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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements

0 500 000 000

Concours spécifiques et administration 0 0
Plan pour la réparation des canalisations 
(ligne nouvelle)

500 000 000 0

TOTAUX 500 000 000 500 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous demandons un véritable plan pour permettre aux collectivités de réparer 
les canalisations et d’éviter les fuites d’eau, fléau économique et écologique.

Les 180 millions d’euros annoncés par le Gouvernement dans le Plan eau sont insuffisants. 
L’Observatoire Eau France constate que 20 % des volumes d’eau se perdent sur le réseau de 
distribution. C’est donc 1 litre d’eau potable sur 5 qui part dans les fuites, cela représente 937 
millions de m3 par an, soit la consommation annuelle de 18 millions d’habitants. Selon la 
Fédération nationale des collectivités concédantes et régies, dans certaines villes le taux de 
rendement est même inférieur à 50 % !

Pour les plus petites collectivités, notamment rurales, les investissements à réaliser sont 
considérables et impossibles à budgeter. En octobre 2022, l’Union des industries et entreprises de 
l’eau (UIE) estimait le besoin d’investissement annuel de renouvellement à 2,7 milliards d’euros.

Nous proposons de lancer un réel plan de rénovation des canalisations abondé de 500 millions 
d’euros dès 2024 afin d’accompagner les collectivités dans ces investissements essentiels.

Il est proposé de transférer 500 millions d’euros de l’action 05 « Dotation générale de 
décentralisation des régions » du programme 119 « Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements » pour abonder un nouveau programme « Plan pour la réparation 
des canalisations », et nous invitons le Gouvernement à lever le gage car nous ne souhaitons pas 
réduire les dépenses d’autres collectivités.


